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Remise du rapport pour une fiscalité cohérente avec l'objectif du ZAN
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Texte de la question

Mme Lisa Belluco attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur la transmission du rapport relatif à la fiscalité comme outil de lutte contre
l'artificialisation des sols prévu par la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des
objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux.
L'artificialisation des sols constitue un problème majeur pour les sociétés et l'environnement. Elle implique le
relâchement du carbone contenu dans les sols vers l'atmosphère et détruit la biodiversité qu'ils hébergent. Elle
empêche l'eau de s'infiltrer dans les nappes et bétonne des espaces agricoles, ce qui met en péril la
souveraineté alimentaire du pays. Elle dégrade enfin les paysages et menace les sociétés en renforçant les
risques de ruissellement, d'inondations et les îlots de chaleur. Or de très nombreux outils fiscaux, hérités de
logiques anciennes, incitent à artificialiser les sols (les aides à la construction de logements neufs individuels,
certaines niches fiscales sur la taxe d'aménagement) ; d'autres qui pourraient limiter cette artificialisation ne sont
pas mis en œuvre (baisse des taxes sur le foncier agricole, transformation de la nature de la taxe d'habitation,
réhabilitation de la taxe pour sous-densité, taxe sur les logements vacants ou les surfaces commerciales, taxe
générale sur l'artificialisation). Si le levier fiscal n'est pas le seul à devoir être mobilisé, il apparaît comme une
composante nécessaire pour mettre en cohérence les politiques - en l'espèce, les politiques fiscales - et l'objectif
de zéro artificialisation nette (ZAN). Or l'article 9 de la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise
en œuvre des objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux
prévoit, dans un délai de 6 mois, la transmission par le Gouvernement d'un rapport relatif à la fiscalité comme
outil de lutte contre l'artificialisation des sols au Parlement. Malgré le dépassement du délai initialement inscrit
dans la loi, le Parlement n'a pas eu connaissance de ce rapport au rôle pourtant clé dans la mise en œuvre de
cette loi. C'est pourquoi elle lui demande si elle compte transmettre ce rapport au Parlement, en amont du débat
budgétaire.

Données clés

Auteur : Mme Lisa Belluco
Circonscription : Vienne (1re circonscription) - Écologiste et Social
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 885
Rubrique : Environnement
Ministère interrogé : Transition écologique, énergie, climat et prévention des risques
Ministère attributaire :  Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 547615 octobre 2024

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE885
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795362
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855094
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202427.pdf

